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Le présent formulaire définit les condi�ons auxquelles son signataire peut accéder aux installa�ons
de son club dans le contexte de sor�e du confinement instauré en raison de la crise sanitaire COVID-
19. A�en�on, pour chaque sport, nous vous invitons, outre ces mesures, à suivre celles préconisées
dans les protocoles de déconfinement mis en place par votre Fédéra�on Française.

I- LES MESURES DE PRÉVENTION
Vérifiez avant chaque cours l’absence de symptômes : fièvre ≥ 38°, courbatures/douleurs
musculaires, toux, difficultés à respirer/essoufflement, fa�gue marquée, maux de tête ou de gorge,
perte de goût ou d’odorat. Au moindre symptôme, ne prenez aucun risque, restez chez vous, et
consultez un médecin.

Si vous vous rendez au cours de l’associa�on en transports, vous vous engagez à :

Privilégier les modes de
transport individuel

Si vous prenez les transports
en commun, respecter les

gestes barrières



II- LES MESURES À RESPECTER PENDANT LA PRATIQUE
L’adhérent s’engage à suivre les ac�vités spor�ves de l’associa�on :

DE MANIÈRE GÉNÉRALE
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L’adhérent admet avoir pris connaissance du
présent protocole avant la 1ère séance.

• Sans aucun contact.
• Sans avoir été en contact avec une personne

a�einte ou suspectée d’être a�einte du
Covid-19 dans les 15 jours précédents
l’ac�vité.

En respectant les mesures de distancia�on
sociale :
• Une distance de 10 mètres minimum entre

deux personnes pour les ac�vités
individuelles type vélo / jogging.

• Une distance physique suffisante d’environ
4m2 pour les ac�vités de plein air (exemple :
tennis, yoga, fitness).

En respectant les mesures barrières : en
u�lisant le gel hydro-alcoolique / savon et des
masques.

Port du masque obligatoire pour tout
déplacement au sein de l’enceinte spor�ve ainsi
que les ves�aires.

Les ves�aires collec�fs sont fermés.
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• La référente COVID est Mar�ne GROUARD
(06 75 26 64 29 -
mar�negrouard@wanadoo.fr). Elle est
disponible par téléphone et mail pour
répondre aux ques�ons des adhérents et des
différentes ins�tu�ons.

• Un responsable COVID est présent sur place
lors des horaires d’ouvertures veillant à faire
respecter strictement tous les gestes
barrières du protocole.

• Publics mineurs et majeurs, licenciés en
respectant la distancia�on de 2m,

• Athlètes inscrits sur listes de Haut Niveau,
Collec�f Na�onal et Espoir sans restric�on
majeure y compris en salle,

• Pour le baby athlé (U7), la pra�que se faisant
en salle, il faudra a�endre le 15/12 pour
connaître les nouvelles règles.

Dans le respect de 20km, 3h, 1x/jour.
À télécharger sur :
h�ps://media.interieur.gouv.fr/deplacement-
covid-19/

• Personnes mineures et majeures,
• Pra�que individuelle excluant toute

proximité avec d’autres personnes,
• Si pra�que club, groupe possible de 6 pour

les mineurs, encadrement compris,
• Spor�fs listés sans restric�on.

• Limités à 15 spor�fs par groupe sur le stade
et 6 dans l’espace public (pour les mineurs)
encadrement compris,

• Dans la mesure du possible rechercher la
constance des groupes (pas de changements
durant la séance),

• Pour les mineurs, si possible conserver les
fratries ou les élèves des mêmes classes ou
des mêmes écoles ensemble.

Respecter et faire respecter sur le stade un
espace de 2m entre les pra�quants sauf quand
la nature même de l’épreuve ne le permet pas.

Affecta�on du matériel par groupe
d'entraînements. En cas de matériel commun,
ne�oyer puis suivre la procédure de
désinfec�on du matériel avant rangement.

Les règles de
l’AS Mantaise Athlétisme



Le masque doit être porté par toutes les
personnes, à par�r de 6 ans.
Il peut être enlevé lorsque l'ac�vité le nécessite.

Dans la mesure du possible ne pas rester sur le
stade.
Vérifier l’absence de symptômes de la covid-19
(dont absence de fièvre >38°C) avant d’aller au
stade.

En fonc�on de l’évolu�on de la pandémie, en
dehors du Défi’Athlé
Par�cularité : compé��ons à huis clos possibles
pour les spor�fs listés en extérieur et en salle
(ERP PA ou X)








